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L’accès aux services de Gironde Numérique se fait via 1 compte utilisateur

1 compte utilisateur = 1 compte unique d’accès aux différents services de GN :  
○ Inclus d’office à la création d’un compte : Bureau (espace numérique de travail), Podoc (partage de document), SignClic 

(signature par SMS), etc.
○ Si souscrit : Messagerie, Libertempo (congés), etc.

La gestion (création, désactivation, suppression) des comptes utilisateurs (et de messagerie) se fait via la console 
GAAPSE avec des droits d’administration

La collectivité doit désigner au moins 1 administrateur (élu, DGS, secrétaire de mairie, DRH, etc.) et le déclarer 
à Gironde Numérique

Son rôle = créer, désactiver, supprimer des comptes selon les arrivées et départs des agents et élus de la 
collectivité

NB : les utilisateurs disposant d’un compte Gaapse, sans droits d’administration, peuvent utiliser cette console pour modifier 
uniquement leurs informations personnelles (nom, identifiant, mot de passe, n° de portable, image de signature SignClic) 

Les comptes d’accès aux services de Gironde numérique

https://gaapse.girondenumerique.fr/
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Accéder à Gaapse : https://gaapse.girondenumerique.fr 

Identifiant et mot de passe 
habituels

https://gaapse.girondenumerique.fr/
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Page d’accueil de ma collectivité Gaapse
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Créer un compte 
d’accès aux 
services de GN
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Créer un compte : depuis la page d’accueil, cliquer sur 

Onglet « informations générales » : 
○ identifiant : 1ère lettre prénom + nom → donnera un identifiant de 

connexion de type p.nom@collectivité.fr
○ e-mail de notification : indiquer adresse mail valide → sert en cas de mot 

de passe oublié ou pour les notifications de certains services GN

Onglet « mot de passe » : en définir un arbitrairement → sera à redéfinir 
par l’utilisateur à la première connexion via « mot de passe oublié »

Onglet « Boîte mail » : si le service de messagerie de la collectivité est 
hébergé par Gironde Numérique → activer la boite mail, elle sera 
automatiquement créée

NB : ces deux dernières lignes (non obligatoires) servent à la 
signature par SMS via l’outil SignClic (inclus dès qu’un service 
est souscrit). Le SMS peut également servir à récupérer son 

mot de passe si la messagerie n’est pas accessible Voir note méthodologique 
« Compte de messagerie »
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Modifier, 
désactiver ou 
supprimer un 
compte 03
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Depuis la page d’accueil de ma collectivité Gaapse → « Actions » 

Boutons d’actions : 

       Pour modifier toutes les infos d’un compte

       Pour désactiver un compte

       Pour supprimer un compte 
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Désactiver ou supprimer un compte : bon à savoir si la messagerie est 
hébergée par GN 

Voir note méthodologique 
« Désactivation/

suppression de compte de 
messagerie »



Contact

Merci pour
votre attention

services@girondenumerique.fr
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